
 

 

 

 

CFDT TRANSPORTS BRETAGNE : LE SMIC MONTE, 
NOS SALAIRES STAGNENT ? VIGILANCE ! 

L'annonce est tombée : le SMIC va être revalorisé au 1er juin 2026 d'environ 2,4%. Si cette 
hausse automatique liée à l’inflation est une nécessité, elle cache une réalité amère pour 
l'ensemble des salariés du transport en Bretagne. 

 ATTENTION : AUGMENTATION DU SMIC  / AUGMENTATION DE 
VOTRE SALAIRE 

Il ne faut pas confondre la revalorisation légale du minimum et une réelle politique salariale 
d'entreprise. 

● Le risque d'écrasement : À chaque hausse du SMIC, de nombreux salariés qui étaient 
au-dessus du minimum se font rattraper. 

● L'expérience balayée : Sans renégociation, des salariés expérimentés ou qualifiés 
finissent par toucher le même salaire qu'un débutant. 

● 45 € brut par mois : C'est le montant de la hausse pour un temps plein. Est-ce suffisant 
face à l'essence qui ne redescend pas et à l'explosion du coût de la vie? Clairement non. 
 

 AIDES POUR LES PATRONS, NADA POUR LES SALARIÉS ! 
 

L'État continue de soutenir massivement les entreprises (exonérations, aides publiques). Le 
portail pour les 60 000 € d'aides par entreprise est ouvert, mais où va cet argent ? 

● Le patronat encaisse les aides tout en refusant de revaloriser réellement le travail. 
● Pendant ce temps, les salariés subissent la pénibilité, les horaires décalés et la pression 

permanente. 
● Marchandises, Voyageurs, Déménageurs, Transports de fonds, Déchets, 

Ambulances : aucun secteur ne doit être oublié ! 

 NOS REVENDICATIONS EN BRETAGNE 

La CFDT Transports Bretagne exige que cette hausse du SMIC ne soit qu'un point de départ. 
Nous demandons : 

1. L'ouverture immédiate de négociations salariales dans toutes les branches et 
entreprises. 

2. Une hausse générale des salaires : 2,4% d'augmentation du SMIC doit entraîner une 
hausse de TOUTE la grille pour éviter le tassement. 

3. La reconnaissance des métiers : Revaloriser l'ancienneté, la qualification et la 
pénibilité. 

4. La fin des cadeaux sans contrepartie : Conditionner les aides publiques à de véritables 
politiques salariales. 
 

"Le travail doit permettre de vivre dignement. Cela suppose des salaires revalorisés et 
une meilleure répartition des richesses." 

 

NE LAISSONS PAS NOS SALAIRES SE FAIRE "SMICARDISER". RESTEZ VIGILANTS, 
REJOIGNEZ LA CFDT !     


